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Historique de la procédure de PLU :

- Elaboration général du PLU approuvé le 13 décembre 2012
- Modification simplifiée du PLU approuvé le 05 mai 2014
- Modification n°1 du PLU approuvé le 10 décembre 2018



TITRE III – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES À URBANISER

Chapitre I : Disposition propres à la zone 2AU

TITRE IV – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES ET AGRICOLES

Règlement de PLU de RAON AUX BOIS - Elaboration général du PLU approuvé le 13 décembre 2012
- Modification simplifiée du PLU approuvé le 05 mai 2014
- Modification n°1 du PLU approuvé le 10 décembre 2018
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- Modification simplifiée du PLU approuvé le 05 mai 2014
- Modification n°1 du PLU approuvé le 10 décembre 2018
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- Modification simplifiée du PLU approuvé le 05 mai 2014
- Modification n°1 du PLU approuvé le 10 décembre 2018



Règlement de PLU de RAON AUX BOIS - Elaboration général du PLU approuvé le 13 décembre 2012
- Modification simplifiée du PLU approuvé le 05 mai 2014
- Modification n°1 du PLU approuvé le 10 décembre 2018

3.2 - LES ZONES A URBANISER  
 
Les zones à urbaniser auxquelles s’appliquent les dispositions des différents chapitres du Titre III 
du présent règlement sont : 

 - zone 2AU “bloquée” 
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Gestion des eaux usées :
Un dispositif conforme à  la règlementation en vigueur en matière d’assainissement non collectif doit être 
réalisé. Celui-ci doit être conçu de manière à  pouvoir être raccordé au système public quand celui-ci sera 
mis en place. Sur le terrain d’assiette du projet, les travaux actuels et à venir sont à la charge du pétitionnaire.

L’évacuation des eaux usées non traitées dans les fossés, cours d’eau ou réseaux pluviaux est interdite.

Gestion des eaux pluviales : 
Pour toute nouvelle construction, un ouvrage devra être prévu tel que puits d’infiltration, bassin de rétention, 
noues, tranchées drainantes, chaussées à structure réservoir. Plusieurs techniques ou moyens pourront être 
cumulés.
La gestion des eaux pluviales devra donc se faire à la parcelle au travers d’une approche globale privilégiant 
l’infiltration, lorsque localement la nature du sol et du sous-sol le permet.
La gestion des eaux pluviales pour les opérations d’aménagement d’ensemble sera gérée par l’aménageur 
au moment de la conception du projet.

Règlement de PLU de RAON AUX BOIS - Elaboration général du PLU approuvé le 13 décembre 2012
- Modification simplifiée du PLU approuvé le 05 mai 2014
- Modification n°1 du PLU approuvé le 10 décembre 2018

Le long de la route départementale, un recul de 10 m à partir de l’emprise publique devra être observé.
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Gestion des eaux usées :
Un dispositif conforme à  la règlementation en vigueur en matière d’assainissement non collectif doit être 
réalisé. Celui-ci doit être conçu de manière à  pouvoir être raccordé au système public quand celui-ci sera 
mis en place. Sur le terrain d’assiette du projet, les travaux actuels et à venir sont à la charge du pétitionnaire.

L’évacuation des eaux usées non traitées dans les fossés, cours d’eau ou réseaux pluviaux est interdite.

Gestion des eaux pluviales : 
Pour toute nouvelle construction, un ouvrage devra être prévu tel que puits d’infiltration, bassin de rétention, 
noues, tranchées drainantes, chaussées à structure réservoir. Plusieurs techniques ou moyens pourront être 
cumulés.
La gestion des eaux pluviales devra donc se faire à la parcelle au travers d’une approche globale privilégiant 
l’infiltration, lorsque localement la nature du sol et du sous-sol le permet.
La gestion des eaux pluviales pour les opérations d’aménagement d’ensemble sera gérée par l’aménageur 
au moment de la conception du projet.
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Le long de la route départementale, un recul de 10 m à partir de l’emprise publique devra être observé.
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Gestion des eaux usées :
Un dispositif conforme à  la règlementation en vigueur en matière d’assainissement non collectif doit être 
réalisé. Celui-ci doit être conçu de manière à  pouvoir être raccordé au système public quand celui-ci sera 
mis en place. Sur le terrain d’assiette du projet, les travaux actuels et à venir sont à la charge du pétitionnaire.

L’évacuation des eaux usées non traitées dans les fossés, cours d’eau ou réseaux pluviaux est interdite.

Gestion des eaux pluviales : 
Pour toute nouvelle construction, un ouvrage devra être prévu tel que puits d’infiltration, bassin de rétention, 
noues, tranchées drainantes, chaussées à structure réservoir. Plusieurs techniques ou moyens pourront être 
cumulés.



La gestion des eaux pluviales devra donc se faire à la parcelle au travers d’une approche globale 
privilégiant l’infiltration, lorsque localement la nature du sol et du sous-sol le permet.
La gestion des eaux pluviales pour les opérations d’aménagement d’ensemble sera gérée par l’aménageur 
au moment de la conception du projet.

Le long de la route départementale, un recul de 10 m à partir de l’emprise publique devra être observé.
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Gestion des eaux usées :
Un dispositif conforme à  la règlementation en vigueur en matière d’assainissement non collectif doit être 
réalisé. Celui-ci doit être conçu de manière à  pouvoir être raccordé au système public quand celui-ci sera 
mis en place. Sur le terrain d’assiette du projet, les travaux actuels et à venir sont à la charge du pétitionnaire.

L’évacuation des eaux usées non traitées dans les fossés, cours d’eau ou réseaux pluviaux est interdite.

Gestion des eaux pluviales : 
Pour toute nouvelle construction, un ouvrage devra être prévu tel que puits d’infiltration, bassin de rétention, 
noues, tranchées drainantes, chaussées à structure réservoir. Plusieurs techniques ou moyens pourront être 
cumulés.
La gestion des eaux pluviales devra donc se faire à la parcelle au travers d’une approche globale privilégiant 
l’infiltration, lorsque localement la nature du sol et du sous-sol le permet.
La gestion des eaux pluviales pour les opérations d’aménagement d’ensemble sera gérée par l’aménageur 
au moment de la conception du projet.

Le long de la route départementale, un recul de 10 m à partir de l’emprise publique devra être observé.
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TITRE III
DISPOSITIONS APPLICABLES  

AUX ZONES À URBANISER



CHAPITRE I : DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 2AU « BLOQUÉE »
Les dispositions du règlement de la zone 2AU «  bloquée  » s’appliquent sans préjudice de dispositions 
différentes pouvant être éditées par les chapitres 1 et 2 du présent règlement et, le cas échéant, par les 
orientations d’aménagement et de programmation – en cohérence avec le projet d’aménagement et de 
développement durables – avec lesquelles les utilisations du sol doivent être compatibles.

Rappel : voir en annexe :
•	 La liste indicative des essences locales
•	 Les dispositions communes à l’ensemble des zones
•	 Les rappels pour chaque article du PLU

Section 1 : nature de l’occupation et de l’utilisation du sol 

ARTICLE 2AU1 : occupations et utilisations du sol interdites

Sont interdites toutes les occupations et utilisations des sols non mentionnées à l’article 2AU2.

ARTICLE 2AU2 : occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières

Seules sont autorisées les constructions et les installations nécessaires aux services public et d’intérêt collectif 
à condition qu’elles soient liées au fonctionnement des réseaux publics et aux équipements d’infrastructures 
d’intérêt collectif. 

Section 2 : conditions de l’occupation du sol 

ARTICLE 2AU3 : accès et voirie

Article non réglementé

ARTICLE 2AU4 : desserte par les réseaux

Article non réglementé

ARTICLE 2AU5 : caractéristiques des terrains

Article non réglementé

ARTICLE 2AU6 : implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques

Les locaux et installations nécessaires aux services publics d’intérêt collectif, de même que les constructions à 
vocation d’équipements publics, ne sont pas soumis à des règles d’implantation particulières.

ARTICLE 2AU7 : implantation des constructions par rapport aux limites séparatives de propriété

Les locaux et installations nécessaires aux services publics d’intérêt collectif, de même que les constructions à 
vocation d’équipements publics, ne sont pas soumis à des règles d’implantation particulières.



ARTICLE 2AU8 : implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété

Article non réglementé

ARTICLE 2AU9 : emprise au sol

Article non réglementé

ARTICLE 2AU10 : hauteur maximale des constructions

Article non réglementé

ARTICLE 2AU11 : aspect extérieur et aménagements des abords

Article non réglementé

ARTICLE 2AU12 : stationnement

Article non réglementé

ARTICLE 2AU13 : espaces libres et espaces verts

Article non réglementé

Section 3 : possibilités maximales d’occupation du sol

ARTICLE 2AU14 : coefficient d’occupation des sols

Article non réglementé



TITRE IV
DISPOSITIONS APPLICABLES  

AUX ZONES NATURELLES ET AGRICOLES



Règlement de PLU de RAON AUX BOIS - Elaboration général du PLU approuvé le 13 décembre 2012
- Modification simplifiée du PLU approuvé le 05 mai 2014
- Modification n°1 du PLU approuvé le 10 décembre 2018

ARTICLE A 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES

Les dispositions particulières au secteur A :

2.1 Les constructions, extensions, transformations et les annexes des bâtiments d’exploitation, classés 
ou non, destinés à abriter les récoltes, les animaux et le matériel agricole ainsi que les équipements 
nécessaires à l’exploitation agricole. 
2.2 Les constructions à usage d’habitation et leurs extensions, ainsi que leurs dépendances à condition 
qu’elles soient situées dans un périmètre de 100 m des bâtiments d’exploitation strictement liées et 
nécessaires à l’activité agricole, destinées au logement en tant qu’habitation de gardiennage de 
l’exploitant et édifiées simultanément ou postérieurement aux bâtiments abritant les activités admises 
dans la zone, à raison d’une habitation au maximum par exploitation. 
2.3 Les équipements d’infrastructures et les constructions et installations nécessaires au service public 
ou d’intérêt collectif à condition que leur localisation dans la zone soit indispensable. 
2.4 Les affouillements et exhaussements du sol liés aux constructions et occupation du sol admises 
dans la zone.
2.5 Le changement de destination des bâtiments existants (repérés sur le document graphique) 
liés à l’exploitation agricole à condition qu’ils ne remettent pas en cause l’activité agricole.
2.6 La reconstruction d’un bâtiment à l’identique après sinistre si le permis de construire est 
déposé dans les deux ans suivant le sinistre. 

Les dispositions particulières au secteur AM :

2.1 Les constructions, extensions, transformations, ainsi que leurs annexes à la condition d’être 
strictement liées à une activité de maraichage. 
2.2 Les équipements d’infrastructures et les constructions et installations nécessaires au service public 



Règlement de PLU de RAON AUX BOIS - Elaboration général du PLU approuvé le 13 décembre 2012
- Modification simplifiée du PLU approuvé le 05 mai 2014
- Modification n°1 du PLU approuvé le 10 décembre 2018

ou d’intérêt collectif à condition que leur localisation dans la zone soit indispensable.
2.3 Les affouillements et exhaussements du sol liés aux constructions et occupation du sol admises dans 
la zone.
2.4 La reconstruction d’un bâtiment à l’identique après sinistre si le permis de construire est déposé dans 
les deux ans suivant le sinistre.

Gestion des eaux usées :
Un dispositif conforme à  la règlementation en vigueur en matière d’assainissement non collectif doit être 
réalisé. Celui-ci doit être conçu de manière à  pouvoir être raccordé au système public quand celui-ci sera 
mis en place. Sur le terrain d’assiette du projet, les travaux actuels et à venir sont à la charge du pétitionnaire.

L’évacuation des eaux usées non traitées dans les fossés, cours d’eau ou réseaux pluviaux est interdite.

Gestion des eaux pluviales : 
Pour toute nouvelle construction, un ouvrage devra être prévu tel que puits d’infiltration, bassin de rétention, 
noues, tranchées drainantes, chaussées à structure réservoir. Plusieurs techniques ou moyens pourront être 
cumulés.
La gestion des eaux pluviales devra donc se faire à la parcelle au travers d’une approche globale privilégiant 
l’infiltration, lorsque localement la nature du sol et du sous-sol le permet.
La gestion des eaux pluviales pour les opérations d’aménagement d’ensemble sera gérée par l’aménageur 
au moment de la conception du projet.
En cas de pollution des eaux pluviales, celles-ci devront faire l’objet d’un pré-traitement.
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ou d’intérêt collectif à condition que leur localisation dans la zone soit indispensable.
2.3 Les affouillements et exhaussements du sol liés aux constructions et occupation du sol admises dans 
la zone.
2.4 La reconstruction d’un bâtiment à l’identique après sinistre si le permis de construire est déposé dans 
les deux ans suivant le sinistre.
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ou d’intérêt collectif à condition que leur localisation dans la zone soit indispensable.
2.3 Les affouillements et exhaussements du sol liés aux constructions et occupation du sol admises dans 
la zone.
2.4 La reconstruction d’un bâtiment à l’identique après sinistre si le permis de construire est déposé dans 
les deux ans suivant le sinistre.
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ou d’intérêt collectif à condition que leur localisation dans la zone soit indispensable.
2.3 Les affouillements et exhaussements du sol liés aux constructions et occupation du sol admises dans 
la zone.
2.4 La reconstruction d’un bâtiment à l’identique après sinistre si le permis de construire est déposé dans 
les deux ans suivant le sinistre.

Le long de la route départementale, un recul de 10 m à partir de l’emprise publique devra être observé.
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ARTICLE A 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES

La construction s’implantera à une distance minimale de 3 mètres de la limite séparative.
Aucune construction ne peut être édifiée à moins de 30 mètres des limites cadastrales des forêts 
soumises ou non au régime forestier.
Aucune construction ne peut être édifiée à moins de 10 m des rives des cours d’eau.
Les nouveaux sites agricoles - à l’exception des activités de maraichage - doivent respecter les 
distances préconisées par le SCOT.
Cet article ne s’applique pas aux constructions, ouvrages et installations nécessaires aux services 
publics d’intérêt collectif qui pourront soit jouxter les limites séparatives soit être implantés en recul de 
celles-ci. 

ARTICLE A 9 : EMPRISE AU SOL

Les dispositions particulières au secteur A : 

Les extensions des constructions à usage d’habitation strictement liées et nécessaires à l’exploitation 
agricole, destinées au logement en tant qu’habitation de gardiennage de l’exploitant, sont limitées 
à hauteur de +30% de l’emprise au sol préexistante à la date d’approbation du PLU.

Les dispositions particulières au secteur AM : 

Pas de prescription. 

Règlement de PLU de RAON AUX BOIS - Elaboration général du PLU approuvé le 13 décembre 2012
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ARTICLE A 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES

La construction s’implantera à une distance minimale de 3 mètres de la limite séparative.
Aucune construction ne peut être édifiée à moins de 30 mètres des limites cadastrales des forêts 
soumises ou non au régime forestier.
Aucune construction ne peut être édifiée à moins de 10 m des rives des cours d’eau.
Les nouveaux sites agricoles - à l’exception des activités de maraichage - doivent respecter les 
distances préconisées par le SCOT.
Cet article ne s’applique pas aux constructions, ouvrages et installations nécessaires aux services 
publics d’intérêt collectif qui pourront soit jouxter les limites séparatives soit être implantés en recul de 
celles-ci. 

ARTICLE A 9 : EMPRISE AU SOL

Les dispositions particulières au secteur A : 

Les extensions des constructions à usage d’habitation strictement liées et nécessaires à l’exploitation 
agricole, destinées au logement en tant qu’habitation de gardiennage de l’exploitant, sont limitées 
à hauteur de +30% de l’emprise au sol préexistante à la date d’approbation du PLU.

Les dispositions particulières au secteur AM : 

Pas de prescription. 
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ARTICLE A 10 : HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS

La hauteur à l’égout de toiture est la mesure verticale, prise au nu de la façade entre le sol naturel et 
le niveau le plus élevé de la façade à la limite basse de toit.
La hauteur maximale de construction est de 6 mètres à l’égout pour les habitations.
La hauteur totale maximale du bâtiment est portée à 12 mètres pour les constructions à usage agricole 
(hors silos).
La hauteur maximale de construction est de 2.5 mètres hors tout pour les serres liées à l’activité de 
maraichage.
En cas de transformation ou d’extension portant sur une construction existante ne respectant pas les 
règles précédentes, la hauteur peut être alignée sur la dite construction. 
Cet article ne s’applique pas aux constructions, ouvrages et installations nécessaires aux services 
publics ou d’intérêt collectif. 

ARTICLE A11 : ASPECT EXTERIEUR

Le projet peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation des prescriptions 
spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur 
des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou 
à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation 
des perspectives monumentales. Cette règle est également applicable aux clôtures. 

Toitures : 
La couverture des bâtiments doit respecter la palette des rouges à brun ou le noir.- 
Les fenêtres de toit et les panneaux solaires seront autorisés.- 
Des toitures de forme et d’aspect différents pourront être admises en cas de recours à des techniques - 
de production d’énergies renouvelables ou de retenue des eaux pluviales. Des prescriptions 
pourront toutefois être imposées par les décisions d’occupation ou d’utilisation du sol pour assurer 
la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti existant et le milieu environnant. 

Façades : 
Il est interdit de laisser apparents des matériaux destinés à être revêtus.- 
La couleur des constructions doit contribuer à la bonne intégration du bâti dans le paysage.- 
Les couleurs criardes sont interdites.- 
Les différents bâtiments construits sur un même site devront avoir une harmonie dans les couleurs.- 
Des matériaux de forme et d’aspect différents pourront être admis pour des raisons environnementales. - 
Des prescriptions pourront toutefois être imposées par les décisions d’occupation et d’utilisation 
du sol pour assurer la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti existant et le milieu 
environnant. 

Ouvertures :
Les caissons de volets roulants ne devront pas être visibles depuis l’extérieur et seront posés en - 
retrait de la façade.

ARTICLE N2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES : 
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Dans l’ensemble de la zone sont autorisés : 
Les constructions, ouvrages, et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif à - 
condition de ne pas comprendre de partie habitable. 

Dans l’ensemble de la zone hormis dans les secteurs N.a et N.c sont autorisées : 
Les rénovations et annexes des constructions d’habitation existantes sous les conditions définies - 
aux articles suivants, 
Les reconstructions à l’identique des bâtiments sinistrés.- 
Les installations et constructions nécessaires à l’exploitation forestière. - 

Dans le secteur N.j sont autorisées : 
Les abris de jardins sous les conditions définies aux articles suivants.- 

Dans le secteur N.h sont autorisées : 
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ARTICLE A 10 : HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS

La hauteur à l’égout de toiture est la mesure verticale, prise au nu de la façade entre le sol naturel et 
le niveau le plus élevé de la façade à la limite basse de toit.
La hauteur maximale de construction est de 6 mètres à l’égout pour les habitations.
La hauteur totale maximale du bâtiment est portée à 12 mètres pour les constructions à usage agricole 
(hors silos).
La hauteur maximale de construction est de 2.5 mètres hors tout pour les serres liées à l’activité de 
maraichage.
En cas de transformation ou d’extension portant sur une construction existante ne respectant pas les 
règles précédentes, la hauteur peut être alignée sur la dite construction. 
Cet article ne s’applique pas aux constructions, ouvrages et installations nécessaires aux services 
publics ou d’intérêt collectif. 

ARTICLE A11 : ASPECT EXTERIEUR

Le projet peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation des prescriptions 
spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur 
des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou 
à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation 
des perspectives monumentales. Cette règle est également applicable aux clôtures. 

Toitures : 
La couverture des bâtiments doit respecter la palette des rouges à brun ou le noir.- 
Les fenêtres de toit et les panneaux solaires seront autorisés.- 
Des toitures de forme et d’aspect différents pourront être admises en cas de recours à des techniques - 
de production d’énergies renouvelables ou de retenue des eaux pluviales. Des prescriptions 
pourront toutefois être imposées par les décisions d’occupation ou d’utilisation du sol pour assurer 
la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti existant et le milieu environnant. 

Façades : 
Il est interdit de laisser apparents des matériaux destinés à être revêtus.- 
La couleur des constructions doit contribuer à la bonne intégration du bâti dans le paysage.- 
Les couleurs criardes sont interdites.- 
Les différents bâtiments construits sur un même site devront avoir une harmonie dans les couleurs.- 
Des matériaux de forme et d’aspect différents pourront être admis pour des raisons environnementales. - 
Des prescriptions pourront toutefois être imposées par les décisions d’occupation et d’utilisation 
du sol pour assurer la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti existant et le milieu 
environnant. 

Ouvertures :
Les caissons de volets roulants ne devront pas être visibles depuis l’extérieur et seront posés en - 
retrait de la façade.

ARTICLE N2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES : 
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Dans l’ensemble de la zone sont autorisés : 
Les constructions, ouvrages, et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif à - 
condition de ne pas comprendre de partie habitable. 

Dans l’ensemble de la zone hormis dans les secteurs N.a et N.c sont autorisées : 
Les rénovations et annexes des constructions d’habitation existantes sous les conditions définies - 
aux articles suivants, 
Les reconstructions à l’identique des bâtiments sinistrés.- 
Les installations et constructions nécessaires à l’exploitation forestière. - 

Dans le secteur N.j sont autorisées : 
Les abris de jardins sous les conditions définies aux articles suivants.- 

Dans le secteur N.h sont autorisées : 
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Les extensions d’habitation et leurs annexes sous les conditions définies aux articles suivants.- 

Dans le secteur N.l sont autorisés : 
Les terrains aménagés de camping et de caravanage ainsi que les terrains destinés uniquement à - 
la réception de caravanes, 
Les habitations légères de loisirs, - 
Les parcs résidentiels de loisirs, - 
Les aires de jeux et de sports ouvertes au public, - 
Les installations et constructions nécessaires au fonctionnement de la zone de loisirs.- 

Dans le secteur N.s sont autorisés : 
Les aires de jeux et de sports ouvertes au public, - 
Les terrains pour la pratique des sports motorisés, - 
Les installations et constructions nécessaires au fonctionnement de ces équipements.- 

Dans le secteur N.pe, sont autorisés : 
Les rénovations et annexes des constructions d’habitation existantes, - 
Les constructions destinées au petit élevage (type élevage de volailles, lapins, chiens et chats, - 
…)
Les constructions destinées à l’hébergement des animaux précités- 
Les installations et terrains nécessaires au fonctionnement de ces équipements- 

ARTICLE N10 : HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 
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Les extensions d’habitation et leurs annexes sous les conditions définies aux articles suivants.- 

Dans le secteur N.l sont autorisés : 
Les terrains aménagés de camping et de caravanage ainsi que les terrains destinés uniquement à - 
la réception de caravanes, 
Les habitations légères de loisirs, - 
Les parcs résidentiels de loisirs, - 
Les aires de jeux et de sports ouvertes au public, - 
Les installations et constructions nécessaires au fonctionnement de la zone de loisirs.- 

Dans le secteur N.s sont autorisés : 
Les aires de jeux et de sports ouvertes au public, - 
Les terrains pour la pratique des sports motorisés, - 
Les installations et constructions nécessaires au fonctionnement de ces équipements.- 

Dans le secteur N.pe, sont autorisés : 
Les rénovations et annexes des constructions d’habitation existantes, - 
Les constructions destinées au petit élevage (type élevage de volailles, lapins, chiens et chats, - 
…)
Les constructions destinées à l’hébergement des animaux précités- 
Les installations et terrains nécessaires au fonctionnement de ces équipements- 

ARTICLE N10 : HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 
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Gestion des eaux usées :
Un dispositif conforme à  la règlementation en vigueur en matière d’assainissement non collectif doit être 
réalisé. Celui-ci doit être conçu de manière à  pouvoir être raccordé au système public quand celui-ci 
sera mis en place. Sur le terrain d’assiette du projet, les travaux actuels et à venir sont à la charge du 
pétitionnaire.

L’évacuation des eaux usées non traitées dans les fossés, cours d’eau ou réseaux pluviaux est interdite.

Gestion des eaux pluviales : 
Pour toute nouvelle construction, un ouvrage devra être prévu tel que puits d’infiltration, bassin de 
rétention, noues, tranchées drainantes, chaussées à structure réservoir. Plusieurs techniques ou moyens 
pourront être cumulés.
La gestion des eaux pluviales devra donc se faire à la parcelle au travers d’une approche globale 
privilégiant l’infiltration, lorsque localement la nature du sol et du sous-sol le permet.
La gestion des eaux pluviales pour les opérations d’aménagement d’ensemble sera gérée par 
l’aménageur au moment de la conception du projet.
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Le long de la route départementale, un recul de 10 m à partir de l’emprise publique devra être observé.
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Les extensions d’habitation et leurs annexes sous les conditions définies aux articles suivants.- 

Dans le secteur N.l sont autorisés : 
Les terrains aménagés de camping et de caravanage ainsi que les terrains destinés uniquement à - 
la réception de caravanes, 
Les habitations légères de loisirs, - 
Les parcs résidentiels de loisirs, - 
Les aires de jeux et de sports ouvertes au public, - 
Les installations et constructions nécessaires au fonctionnement de la zone de loisirs.- 

Dans le secteur N.s sont autorisés : 
Les aires de jeux et de sports ouvertes au public, - 
Les terrains pour la pratique des sports motorisés, - 
Les installations et constructions nécessaires au fonctionnement de ces équipements.- 

Dans le secteur N.pe, sont autorisés : 
Les rénovations et annexes des constructions d’habitation existantes, - 
Les constructions destinées au petit élevage (type élevage de volailles, lapins, chiens et chats, - 
…)
Les constructions destinées à l’hébergement des animaux précités- 
Les installations et terrains nécessaires au fonctionnement de ces équipements- 

ARTICLE N10 : HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 
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Les extensions d’habitation et leurs annexes sous les conditions définies aux articles suivants.- 

Dans le secteur N.l sont autorisés : 
Les terrains aménagés de camping et de caravanage ainsi que les terrains destinés uniquement à - 
la réception de caravanes, 
Les habitations légères de loisirs, - 
Les parcs résidentiels de loisirs, - 
Les aires de jeux et de sports ouvertes au public, - 
Les installations et constructions nécessaires au fonctionnement de la zone de loisirs.- 

Dans le secteur N.s sont autorisés : 
Les aires de jeux et de sports ouvertes au public, - 
Les terrains pour la pratique des sports motorisés, - 
Les installations et constructions nécessaires au fonctionnement de ces équipements.- 

Dans le secteur N.pe, sont autorisés : 
Les rénovations et annexes des constructions d’habitation existantes, - 
Les constructions destinées au petit élevage (type élevage de volailles, lapins, chiens et chats, - 
…)
Les constructions destinées à l’hébergement des animaux précités- 
Les installations et terrains nécessaires au fonctionnement de ces équipements- 

ARTICLE N10 : HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 
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La hauteur à l’égout de toiture est la mesure verticale, prise au nu de la façade entre le sol naturel et 
le niveau le plus élevé de la façade à la limite basse de toit.
En cas de terrain en pente, la cote de référence sera le point le plus bas des niveaux du terrain naturel 
par rapport à l’emprise de la construction.

Dans l’ensemble de la zone, la hauteur maximale des constructions est de 6 mètres à l’égout de 
toiture.
La hauteur maximale des annexes et abris de jardins est de 3.5 mètres à l’égout de toiture.

Dans le secteur N.h, la hauteur maximale des constructions d’habitation et extensions est de 6 mètres 
à l’égout de toiture. 

En N.pe, les constructions à vocation de petit élevage sont limitées à 6 mètres à l’égout de toiture. 
Les extensions de la construction d’habitation existante pourront atteindre la même hauteur sans la 
dépasser.

En cas de transformation ou d’extension portant sur une construction existante ne respectant pas les 
règles précédentes, la hauteur peut être alignée sur la dite construction.

Dans le secteur N.l, la hauteur maximum des constructions est de 4 mètres à l’égout de toiture.

ARTICLE N11 : ASPECT EXTERIEUR
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La hauteur à l’égout de toiture est la mesure verticale, prise au nu de la façade entre le sol naturel et 
le niveau le plus élevé de la façade à la limite basse de toit.
En cas de terrain en pente, la cote de référence sera le point le plus bas des niveaux du terrain naturel 
par rapport à l’emprise de la construction.

Dans l’ensemble de la zone, la hauteur maximale des constructions est de 6 mètres à l’égout de 
toiture.
La hauteur maximale des annexes et abris de jardins est de 3.5 mètres à l’égout de toiture.

Dans le secteur N.h, la hauteur maximale des constructions d’habitation et extensions est de 6 mètres 
à l’égout de toiture. 

En N.pe, les constructions à vocation de petit élevage sont limitées à 6 mètres à l’égout de toiture. 
Les extensions de la construction d’habitation existante pourront atteindre la même hauteur sans la 
dépasser.

En cas de transformation ou d’extension portant sur une construction existante ne respectant pas les 
règles précédentes, la hauteur peut être alignée sur la dite construction.

Dans le secteur N.l, la hauteur maximum des constructions est de 4 mètres à l’égout de toiture.

ARTICLE N11 : ASPECT EXTERIEUR
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Le projet peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation des prescriptions 
spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur 
des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 
l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des 
perspectives monumentales. Cette règle est également applicable aux clôtures. 

Toitures : 
La couverture des bâtiments doit respecter la palette des rouges à brun ou le noir.- 
Les fenêtres de toit et les panneaux solaires seront autorisés.- 
Des toitures de forme et d’aspect différents pourront être admises en cas de recours à des techniques - 
de production d’énergies renouvelables ou de retenue des eaux pluviales. Des prescriptions 
pourront toutefois être imposées par les décisions d’occupation ou d’utilisation du sol pour assurer 
la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti existant et le milieu environnant. 

Façades : 
Il est interdit de laisser apparents des matériaux destinés à être revêtus.- 
La couleur des constructions doit contribuer à la bonne intégration du bâti dans le paysage.- 
Les couleurs criardes sont interdites.- 
Si le bâtiment est en bardage, celui-ci aura un aspect bois.- 
Les différents bâtiments construits sur un même site devront avoir une harmonie dans les couleurs.- 
Des matériaux de forme et d’aspect différents pourront être admis pour des raisons environnementales. - 
Des prescriptions pourront toutefois être imposées par les décisions d’occupation et d’utilisation 
du sol pour assurer la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti existant et le milieu 
environnant. 

Ouvertures :
Les caissons de volets roulants ne devront pas être visibles depuis l’extérieur et seront posés en - 
retrait de la façade.

Les vérandas et autres structures de même nature ne sont pas soumises aux règles précitées.

Dans le secteur N.l, les formes d’hébergement de loisir originales type « wagons, cabanes, tipis,… » sont 
autorisés.

Clôtures : 
Les clôtures (hors haies) en limites de voirie communale et en limites séparatives ne dépasseront - 
pas 1 mètre 50.
Les clôtures peuvent être doublées d’une haie. Celle-ci aura une hauteur maximale de 2 m. - 
Les clôtures ne devront en aucun cas empêcher la lisibilité des carrefours. Des hauteurs inférieures - 
peuvent être demandées au cas par cas pour des raisons de sécurité routière.   



Règlement de PLU de RAON AUX BOIS - Elaboration général du PLU approuvé le 13 décembre 2012
- Modification simplifiée du PLU approuvé le 05 mai 2014
- Modification n°1 du PLU approuvé le 10 décembre 2018




























